CONTRAT D'ACHAT DE L'ENERGIE ELECTRIQUE PRODUITE PAR 
LES INSTALLATIONS UTILISANT L’ENERGIE SOLAIRE
ET NE BENEFICIANT PLUS DE L’OBLIGATION D’ACHAT D’éLECTRICITE (POST OA)

Le présent contrat se compose des conditions particulières et de leurs annexes, ainsi que des conditions générales (POSTOA).
La version de ce contrat numérisée par l’acheteur tient lieu de document contractuel officiel.

CONDITIONS PARTICULIERES (POSTOA)
[bookmark: Texte80]Contrat n°       


_____________________________________________________________________________________________________________________________________________
L’acheteur :	Le producteur : 

	Entre :

	 Et
	

	ELECTRICITE DE FRANCE, Société Anonyme au capital de 2 084 365 041 Euros, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le n° 552 081 317, dont le siège social est situé au 22-30 avenue de Wagram PARIS 8ème
	
	domicilié à : 





	dénommée ci-après « l’Acheteur »,
	
	dénommé ci-après « le Producteur »,



Si l’identité et les coordonnées du Producteur sont inexacts, merci de rayer la mention ci-dessus et de compléter à la main, les informations suivantes :
· Nom et Prénom du Producteur :
· Raison sociale si entreprise :
· Adresse :
· Numéro de téléphone :
· Mail (obligatoire) :
Dans le cas d’un changement de Producteur, merci de joindre votre RIB ainsi qu’une preuve de propriété de l’installation dans votre courrier de réponse.

1 - DESCRIPTION DE L’INSTALLATION DE PRODUCTION
[bookmark: Texte44]Adresse :      
[bookmark: Texte45][bookmark: Texte46]Code postal :      	Commune :       	
Puissance- électrique installée :       kW 
Code SIRET[footnoteRef:2]:       [2: ] 

Le producteur déclare sur l’honneur que l’ensemble des informations ci-dessus sont exactes.
2 - RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC ET POINT DE LIVRAISON 
Tension de livraison : ……… Volts
3 - TARIF D’ACHAT 

A la date de prise d’effet du présent contrat et conformément aux dispositions de l’article VII des conditions générales, le tarif d’achat de l’énergie produite est : 
· T = …  c€/kWh hors TVA

Compte tenu de la date de début du contrat précisé ci-dessus, le coefficient K est égal à : 
· K = … 
4 - INDEXATION ANNUELLE DU TARIF D'ACHAT T
Le tarif d’achat T est indexé annuellement à partir du 1er anniversaire de la date D postérieur au 1er janvier 2026 par application du coefficient L défini à l’article VI des Conditions Générales.

Les dernières valeurs définitives des indices connues au 1er janvier précédant la date D du présent contrat sont :
ICHTrev-TSL0 =       (base XXXX)		FM0ABE0000L0  =       (base XXXX)

5 - IMPOTS ET TAXES
Pour les besoins de l’application des règles de TVA, le producteur déclare à l’Acheteur qu’il se trouve dans la situation suivante : (ne conserver que l’option choisie)
Option 1
Le producteur déclare bénéficier de la franchise fixée par l'article 293 B du code général des impôts et ne pas avoir opté pour la taxation à la TVA. Les factures du producteur portent obligatoirement la mention « TVA non applicable, article 293 B du Code Général des Impôts ».
Option 2
Le producteur est assujetti à la TVA, soit de plein droit, soit suite à l’option pour la TVA prévue à l’article 293 F du code général des impôts. Les factures du producteur portent obligatoirement la mention « autoliquidation », ainsi que les numéros de TVA du producteur et de l’Acheteur. Le cas échéant, la facture mentionne si le producteur a opté pour la taxation à la TVA d’après les débits.

Pour les besoins de l’application des règles de TVA, l’Acheteur déclare au producteur qu’il achète l’électricité pour la revente et est assujetti à la TVA sous le n° FR 03 552081317.


6 - PERIODICITE DE FACTURATION 
Conformément aux dispositions de l’article VIII des conditions générales, cette périodicité est annuelle : tous les ans à partir de la date d’effet du présent contrat 

7 - DATE D'EFFET ET DUREE DU CONTRAT 
Conformément aux dispositions de l’article XI des conditions générales, le présent contrat prend effet à sa date de signature et porte sur les volumes livrés par le Producteur à l’Acheteur depuis la date D, à savoir le JJ/MM/AAAA et arrive à échéance à la date anniversaire de la date D. Le contrat est tacitement reconductible tel que prévu à l’article X des conditions générales.

(ne cocher la case que si vous souhaitez immédiatement résilier le présent contrat d’achat) :
|_|Le producteur demande la résiliation du présent contrat à la date du JJ/MM/AAAA et s’engage à ne pas injecter après cette date.


Le contrat POSTOA se compose des Conditions générales et des Conditions particulières. Le producteur déclare avoir pris connaissance des conditions générales du contrat POSTOA jointes et en accepter toutes les dispositions.

[bookmark: Texte33]Fait en deux exemplaires, à      


L’ACHETEUR 	LE PRODUCTEUR (ou son mandataire)
[bookmark: Texte35][bookmark: Texte37]Représenté par      	Représenté par (Nom, Prénom)     
[bookmark: Texte36][bookmark: ListeDéroulante13][bookmark: Texte77]En sa qualité de      	       Date de signature :Date de signature :

 
